
Fichier d’inscriptions 



Dossier d’inscriptions cavaliers, meneurs et accompagnateurs 

La date limite d’inscription est �xée au 8 mai 2020
Cachet de la poste faisant foi - participation limitée à 80 participants

             

Responsable

Nom   ....................................................................................       Prénom    ...................................................................................

Adresse   .............................................................................................................................................................................................

                   ............................................................................................................................................................................................. 

N° de téléphone .....................................................    Email  ..............................................................................................

Portable joignable pendant le rassemblement   ...........................................................................................................

Assurance  Nom ...............................................................................   N° ........................................................................................

Arrivée le vendredi soir 

EquiLiberté 37 vous signale que la randonnée équestre reste une activité à risques. La participation aux 12è chevauchées au 
jardin de France exige que vous soyez assuré individuellement pour les risques encourus (RC pratiquant). 
Une RCPE (Responsabilité Civile Propriétaire d’équidés d’ équidés est fortement conseillé. De mêmes les protections (casque, 
gilet sont fortement conseillés et obligatoire pour les mineurs) . Les mineurs non accompagnés par leurs parents devront présenter
une autorisation écrite de ceux-ci. 

ATTENTION :   Vous devrez nous faire parvenir les photocopies des carnets d’identi�cation de vos équidés. Les équidés devront 
être dans un bon état général et répondre à toutes les exigences sanitaires (vaccinations). 
Tout manquement à la présentation des carnets donnera lieu à l’exclusion de l’équidé.
Toutes inscriptions après la date du 8 mai 2020 seront majorées et passeront à 100 €  le forfait, 50 €  la journée
 avec  repas.
Par mesure de précautions sanitaires il n’y aura pas de bacs à eau stagnante, n’oubliez pas de vous munir de vos seaux.

Dans le respect de la législation, nous vous demandons de cocher et signer les points suivants :

        Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et avoir lu les recommandations de sécurité         
          J’atteste avoir souscrit à une responsabilité civile obligatoire
          J’atteste que les vaccinations du ou des chevaux engagés sont à jour à la date du rassemblement
          J’autorise  les organisateurs à publier une ou plusieurs photos sur laquelle on pourrait m’identi�er.

  
   Date ............................................................. 
         

Signature :
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12 è chevauchées au jardin de France
le 30 et 31 mai 2020 à Savigny en Véron

 à partir de 17 heures Départ le lundi 1er juin 2020

Les inscriptions ne seront prises en compte qu’accompagnées de votre règlement à EquiLiberté 37 et 
votre dossier complet.

A adresser à : Christèle Morvan
5 Bau

37310 Tauxigny
tél 06 73 05 10 95

Je réserve du foin :  Nombre de bottes (15 kg la botte environ)  ............................... 



NOM  ou EQUIPE :        …………………………………………………………………….........................................

12  è   chevauchées  au  Jardin  de  France 

30  et  31   mai  2020   à   Savigny  en  Véron

N° CARTE EQUILIBERTE
LICENCE FFE 

AUTRE ASSURANCE

VOS CHEVAUX

* Responsabilité civile propriétaire d'équidé (Equiliberté)

VOS VEHICULES (ceci nous aidera à prévoir la place qu'il vous faut)

TYPE NOMBRE
Berline, 4 x 4
Van
Camping car
Fourgeon
Semi > 9 T
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NOM DU CHEVAL N° DU TRANSPONDEUR (puce)
ASSURANCE RCPE *                                  

OU  AUTRE ASSURANCE

NOM PRENOM

M
EN

EU
R

CA
VA

LI
ER

N° TEL

N'oubliez pas de joindre les photocopies des carnets de vos chevaux

A
C
C
O
M
P



 12è Chevauchées au Jardin de France
 30 et 31 mai 2020 à Savigny en Véron

 Forfait : samedi et dimanche : le forfait comprend les petits
  déjeuner du samedi et dimanche, les repas du samedi midi et dimanche midi et le repas du 
  samedi soir. Hors foin

      
Inscriptions à la journée :

       REGLEMENT FINAL               =  ............................

   Déduction chèques Vacances              
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Nombre Montant du 
forfait

Total

Adhérents EquiLiberté 37 

Autres participants

Enfants de - de 12 ans

Nombre Montant Total

Nom .........................................................................Prénom..................................................................
ou Nom de l’équipe................................................................................................................................

N’oubliez pas de remplir la fiche signalétique page 1 et 2
Foin à régler sur place à 2,00 € la petite botte.

Nombre Montant Total

30,00 €

35,00 €

85,00 €

90,00 €

70,00 €

30,00 €

20,00 € Enfant de - de 12 ans

 Adhérents EquiLiberté 37              

Autres participants                           

30,00 €

35,00 €

     samedi 

Autres participants                           

dimanche 

Samedi 

Buvette sur place
Toutes les boissons à 0.50 €

Repas du midi compris

 Adhérents EquiLiberté 37              

Adultes                       

dimanche 

Toutes inscriptions après la date du 8 mai 2020 seront majorées et passeront à : 100 € le forfait, 50 € la journée avec repas.

Les inscriptions ne seront prises en compte qu’accompagnées de votre règlement à EquiLiberté 37 et 
votre dossier complet.

Dîner du samedi soir uniquement :



LES 12èmes CHEVAUCHEES AU JARDIN DE FRANCE  
RASSEMBLEMENT EQUILIBERTE 37      Du 30 AU 31 mai 2020  à Savigny en Véron 

Règlement 
 
Le but de ce rassemblement est de se faire plaisir, de randonner, de se retrouver entre amis, de faire 
des rencontres mais aussi de promouvoir l’équitation d’extérieure avec respect des uns et des autres 
et également de notre environnement. La randonnée n’est pas une épreuve de compétition, ni 
d’entrainement à la compétition. 
 

 Tout cavalier ou meneur participant se doit de maîtriser le cheval aux trois allures. Avoir des chevaux 
en bon état, entraînés, bien harnachés, pucés et vaccinés. Les documents d’accompagnement des 
équidés sont exigés. Nous sommes tenus de tenir un registre et de le présenter à la demande de la 
DDPP (ex DSV). 

 Tout cavalier ou meneur doit être titulaire d’une RC assurant la pratique de l’équitation pour lui-même 
et d’une RC propriétaire d’équidés. Celles-ci peuvent être demandées avant le départ de la randonnée. 
L’équitation d’extérieure n’est pas sans risque, il est vivement conseillé d’être assuré personnellement 
en risque corporel couramment appelé « individuelle accident ». 

 Le port du casque pour la pratique de la randonnée équestre est conseillé, ainsi que le gilet de sécurité 
et obligatoire pour les mineurs. Il est aussi fortement conseillé pour les vététistes, pour randonner en 
toute sécurité parmi les chevaux et autres. 

 Vous êtes donc amenés à rencontrer sur les chemins que vous emprunterez des agriculteurs, 
cyclistes, pétions, vététistes, chasseurs, véhicules motorisés ou autres randonneurs à cheval etc… 
Vous devrez partager le même espace dans la sécurité et avec courtoisie. 

 Vous devez donc aborder ces utilisateurs au pas, leur demander l’autorisation des les doubler sans 
oublier de les saluer. Lorsque vous dépasserez un cavalier ou un groupe de cavaliers, vous 
demanderez également si cela ne gêne pas que vous partiez ensuite au trot dans le but de ne pas 
créer d’accidents. 

 Vous respecterez votre environnement lors de votre passage ou à l’occasion d’une halte, vous ne 
laisserez pas de détritus (papiers, sacs plastiques, boites de conserves etc …) 

 Les fumeurs, vous ne jetterez pas vos mégots même éteints dans la nature. 
 Lorsque vous arriverez à hauteur de parcs à animaux, vous repasserez au pas. 
 Si vous possédez un cheval qui botte, vous mettrez un beau ruban rouge à sa queue. 
 Lors des pauses, veuillez à ne pas intercaler votre cheval dans un groupe de chevaux déjà mis à 

l’attache. Et laisser suffisamment d’espace entre les chevaux qui ne se connaissent pas.  
 Les meneurs devront atteler leurs chevaux au moment de leur départ.  Lors d’une pause ils devront 

laisser une personne à la tête de leurs chevaux attelés, ou aux guides si non ces derniers 
doivent être dételés. 

 Pour des raisons de sécurité et d’organisation, les participants doivent suivre le circuit proposé. En 
dehors de ce circuit l’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accidents ou de détérioration 
de matériel ou de terrain. 

 Respectez et laissez en lieu et place le balisage effectué. 
 Les enfants mineurs doivent être sous la responsabilité d’un adulte et présenter une autorisation écrite 

de leurs parents si ces derniers ne les accompagnent pas. 
 N’oubliez pas que vous êtes responsable des dommages que vous pourriez causer à des tiers ou à 

leurs biens du fait d’un comportement irrespectueux ou irrationnel. 
 Les organisateurs se réservent le droit d’exclure tout pratiquant qui nuirait à autrui, à l’organisation, à la 

sécurité des autres participants et tout participant se présentant avec un ou des chevaux blessés ou en 
mauvais état ou refusant de présenter les carnets d’identification de leurs équidés. 

Nous vous remercions de respecter ce règlement, d’être compréhensif face aux obligations que nous devons 
nous-mêmes organisateurs respecter et nous vous souhaitons de belles randonnées et des bons moments de 
plaisir parmi nous sur les chemins de Touraine. 

         EquiLiberté 37 
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111222   èèè   ccchhheeevvvaaauuuccchhhéééeeesss   aaauuu   jjjaaarrrdddiiinnn   dddeee   FFFrrraaannnccceee   
30 et 31 mai 2020 
Savigny en Véron 

La commune de Savigny en Véron se situe sur une presqu’île formée par la confluence de la Loire et de la 
Vienne.  Savigny en Véron est au cœur du parc Loire-Anjou-Touraine et est classé zone Natura 2000. La 
commune possède un écomusée ; une ferme conservatoire d’espèces animales à effectifs réduits. Ce sont
donc des chevaux, cochons, chèvres, etc… qui entretiennent les 5 hectares de prairies inondables. Il vous 
sera possible de visiter ce musée le dimanche après-midi ou lundi après-midi pour ceux qui le souhaitent. 
Une partie du territoire de Savigny en Véron est plantée en vigne et se trouve dans l’appellation Chinon.

Lieu du rassemblement : Pour ces 12è chevauchées c’est l’ACAVE, l’association des cavaliers du Véron qui 
vous accueillera au moulin des Sablons à Savigny en Véron.  Bivouac sur place.

L’Association des Cavaliers du Véron (ACAVE) est une association créée en 2014. Son but premier est de 
rassembler les gens autour du cheval. L’équitation est un sport pluriel, regroupant beaucoup de disciplines 
sous cette même appellation : obstacle (CSO), dressage, cross, concours complet (CCE), voltige, TREC 
(Technique de Randonnée Equestre de Compétition), endurance, polo, horse ball, équitation de travail 
(doma vaquera, monte camargue, western …), de spectacle, de loisir (randonnée, balades), équifell, tir à l’arc
à cheval, … Sans oublier les amoureux du cheval pour ce qu’il est, sans le monter. Et au sein même de ces 
disciplines, plusieurs courants ou styles d’équitation existent. 

L’ACAVE se veut ouverte à toutes les équitations, tous les courants, tous les cavaliers et/ou amoureux du 
cheval. 

Vous souhaitez plus de renseignements ou adhérer à l’ACAVE ? Contactez-les à 37acave@gmail.com ! 
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PPPrrrooogggrrraaammmmmmeee   

Arrivée des participants possibles dès vendredi 29 mai 2020 à partir de 17 h 00 

Samedi 30 mai 2020 : Circuit de 32 kms 

¤ A partir de 8 h 00 petit-déjeuner

¤ 9 h 00 – 10 h 00 départ de la randonnée 

¤ 13 h 00 Repas dans le parc du château de Falèche 
 à St Germain sur Vienne 

¤ Au retour dégustation de vin de Chinon chez un 
viticulteur 

¤ 20 h 00  Apéritif puis dîner 

Dimanche 31 mai 2020 : Circuit de 27 km 

 
 

 
 
 

 Possibilité d’arriver le Vendredi soir (Nous prévenir de votre arrivée) à partir de 17 h 00. Bivouac sur place.
 Possibilité de départ le lundi 1 juin 2020.
 Du foin vous sera proposé sur place au tarif de 2,00 € la petite botte

¤  A partir de 8 h 00 petit-déjeuner 

¤ 9 h 00 – 10 h 30 départ de la randonnée 

¤ Retour sur le terrain, à partir de 14 h 00  

¤ 15 h 00 repas. 

¤ L’après-midi, possibilité de visiter l’Ecomusée 

Dans les bois du temple
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MMMeeennnuuusss   dddeeesss   ccchhheeevvvaaauuuccchhhéééeeesss 

    
 

 

Samedi midi 
Apéritif 

Buffet gourmand « avec les doigts » 

Café 

 

Samedi soir 
Apéritif du Moulin 

Assiette « tout canard » 

Bœuf bourguignon et ses gnocchis 

Fromages 

Dessert 

Café/tisane du jardin 

 

Dimanche midi 
Casse-croute sur le chemin 

Oignons rings 

Chorizo grillé – Ratatouille - Riz 

Dessert 

Café/tisane du jardin 
 

B 

O 

N 

 

A 

P 

P 

E 

T 

I 

T 

  Vendredi soir et Dimanche soir nous mettons à votre disposition un barbecue et une plancha 

N’hésitez pas à apporter vos grillades 
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LLLeee   VVVééérrrooonnn   eeennn   ppphhhoootttooosss   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Entre Vienne et Loire 

Le manoir des Places 

Le manoir de Cheviré 

Le moulin des Vaux 

Le Pas des Vignes, Gite de groupe 
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HHHééébbbeeerrrgggeeemmmeeennntttsss   ààà   ppprrroooxxxiiimmmiiitttééé   
          

Gîtes 
   

 

 

 
 

 

 

 

maite.faba@orange.fr 
 

 
 

 

 
 
Camping 
 
La Fritillaire     Rue Basse Savigny en Véron    
      02 47 58 03 79     Mail : lafritillaire@orange.fr 
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Chambres d’hôtes 
 

CHAUVELIN Marie-Françoise   11, rue Basse SAVIGNY-EN-VERON   
02 47 58 42 49 
chauvelin.michel@wanadoo.fr  
site : www.ch-hotes-chevire.fr  

 
 

MARCHAL Christelle     13, rue Basse  SAVIGNY-EN-VERON   
02 47 95 78 13  
lamagnanerie.2012@gmail.com 
site : www.lamagnagnerie-en-touraine.com  
 
 

 
TUTOIS Sandrine     3, rue de la Berthelonnière  SAVIGNY-EN-VERON   

02 47 58 85 85 /  06 86 32 54 59  
arnaud.tutois@orange.fr 
site : www.chinonenpassant.com 
 

 
 
 
A visiter 
 
 

ECOMUSEE DU VERON 
80, route de Candes - 37420 SAVIGNY-EN-VERON 
Tél : 02 47 58 09 05  
ecomusee@cc-veron.fr 
www.cc-veron.fr/ecomusee 

 
 

         
 
 
 

Photo : La nouvelle République 
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PPPlllaaannn   ddd’’’aaaccccccèèèsss   aaauuuxxx   ccchhheeevvvaaauuuccchhhéééeeesss   
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